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TROISIÈME COUPLET. 

Pour vivre en paix, vous ai-je en vain 
Donné des filles et du vin? 
A ma barbe, quoi ! des pygroées, 
M'appelant le dieu des armées, 
Osent, en invoquant mon nom, 
Vous tirer des coups de canon ! 

Si j 'a i jamais conduit une cohorte, 
Je veux, mes enfants, que le diable m'emporte, 

Je veux bien que le diable m'emporto. 

QUATRIÈME COUPLET. 

Que font ces nains si bien parés 
Sur des trônes à clous dorés ? 
Le front huilé, l'humeur altière 
Ces chefs de votre fourmilière 
Disent que j 'ai béni leurs droits, 
Et que, par ma grâce, ils sont rois) 

Si c'est par moi qu'ils régnent de la snrie. 
Je veux, mes enfants, que le diable m'emporlc , 

Je veux bien que le diable m'emporte. 

CINQUIEME COUPLET. 

Je nourris d'autres nains tout noirs, 
Dont mon nez craint les encensoirs; 
11B font de la vie un carême, 
En mon nom lancent l'an a thème 

' Dans des sermons fort beaux, ma foi. 
Mais qui sont de l'hébreu pour moi. 

Si je crois rien de ce qu'on y rapporte, 
Je veux, mes enfants, que le diable m'emporte , 

Je veux bien que le diable m'emporte. 

SIXIÈME COUPLET. 

Enfants, ne m'en veuillez donc plus! 
Les bons coeurs seront mes élus. 
Sans que pour cela je vous noie, 
Faites l'amour, vivez en joie, 
Narguez vos grands et vos cafards.... 
Adieu! car je crains les mouchards! 

A ces gens-là si j 'ouvrevn jour ma porte. 
Je veux, mes enfants, que Je diable m'emporte, 

Je veux bien que le diable m'emporte. 

Bonne Vieil le (LA) , chanson de Béranger . 
Quel chef-d 'œuvre adorable serai t cette chan­
son sans deux ou trois incorrect ions r eg re t t a ­
bles , no t ammen t le Vous que j'appris à pleurer 
sur la France! Nous ne saur ions lire cet te se­
reine et a t tendr i ssante poésie sans que les 
la rmes nous v i ennen t aux yeux . A h ! que la 
muse de notre chansonnier est éloquente quand 
elle touche à quelque c o r d e ' d u c œ u r ! . . . E t , 
pour ajouter un nouveau charme à l 'œuvre , le 
chansonnier a choisi pour t imbre ce diamant 
imprégné des plus douces larmes de la mélo­
die : Muse des bois et des plaisirs champêtres, 
un des airs les mieux réussis que nos pères 
nous aient légués . 

Andante 
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DEUXIÈME COUPLET. 

Lorsque les yeux chercheront sous vos rides 
Les traits charmants qui m'auront inspiré, 
De doux récits les jeunes gens avides 
Diront : Quel fut cet ami tant pleuré? 
De mon amour peignez, s'il est possible, 
L'ardeur, l'ivresse et'même les soupçons, 
Et, bonne vieille, etc. 

TROISIÈME COUPLET. 

On vous dira : Savait-il être aimable? 
Et, sans rougir, vous direz : Je l'aimais! 
D'un trait méchant se monfra-t-ÎJ capable? 
Avec orgueil vous répondrez : Jamais! 
Ah! dites bien qu'amoureux et sensible, 
D'un luth joyeux il attendrit les sons, 
Et, bonne vieille, etc. 

QUATRIÈME COUPLET. 

Vous que j'appris à pleurer sur la France, 
•Dites surtout aux flls des nouveaux preux 
Que j 'a i chanté la gloire et l'espérance, 
•Pour consoler mon pays malheureux. 
Rappelez-leur que l'aquilon terrible 
•ùa nos lauriers a détruit vingt moissons, 
•Et. bonne vieille, etc. 

CINQUIEME COUPLET. 

Objet chéri, quand mon renom futile 
De vos vieux ans charmera les douleurs, 
A mon portrait quand votre main débile 
Chaque printemps suspendra quelques fleur?. 
Levez les yeux vers ce monde invisible 
Où pour toujours nous nous réunissons. 
Et, bonne vieille, au coin d'un feu paisible, 
De votre ami répétez les chansons! 

Bonne Aventure (LA) , tableau du Garofûlo; 
au palais P i t t i , à F lorence . Un j eune seigneur , 

| é l égamment v ê t u , tend la main à une jolie 
sorcière qui en examine les l i gnes , tandis 

i qu 'une vieille bohémienne introduit la sienne 
dans la poche du damoiseau, t rop occupé des 
cha rmes de la diseuse de bonne aven tu re pour 

; s 'apercevoir qu'on le vole . Les tê tes sont ex­
p res s ives ; celle du j eune seigneur est habî ie-

; men t écla i rée . 

Bonne Aventure (LA) , t ab leaux du Caravage 
et de d ivers au t r e s maî t res . V. BOHÉMIENNE et 
D I S E U S E DE BONNE AVENTURE. 

Bonne Educat ion ( L A ) , tableau de Greuze. ' 
V. EDUCATION. 

Bonne Mère (LA) , tableau de Greuze . V. 
M È R E . 

Bon Samar i ta in (LE), tableau.V. SAMARITAIN. 

BON s. m . (bon — adj . bon, p r i s s u b s t a n -
t iv . ) Billet qu i au to r i se à toucher des obje ts 
en n a t u r e , chez une pe r sonne dés ignée par 
le souscr ip teur : Un BON de pain. Un BON de 
viande. ïfn BON de bois. C'est surtout pendant 
l'hiver que le bureau de bienfaisance distribue 
des BONS aux indigents. 

— Corn m. O r d r e , au to r i sa t ion p a r écr i t 
adressée à un caissier , à un cor respondant , 
de paye r une somme pour le compte au s igna­
t a i r e : Un BON au porteur. Un BON du Trésor. 
Un BON sur la Banque de France. Un BON de 
caisse. Toucher un BON de mille francs. On parle 
d'un beau coup qui a été fait hier sur les BONS 
de Naples. (Alex. Dum.) Tenez, donnez-vous-
en le plaisir : conduisez mon commis à la Ban­
que, et vous l'en verrez sortir avec des BONS sur 
le Trésor pour la même somme. (Alex. Dum.) 

Mon oncle y pourvoira par un bon sur la banque. 
I C. DÉLAVIONS. 
j il Acceptat ion : Le BON d'un banquier. Mettre 
i son BON sur un billet. Il Vieux en ce sens , il 
i F a m . Mettre son bon à tout, E t r e d 'une faci­

l i té excessive. 

— Encyc l . Bons du Trésor. Depuis 1824, on 
désigne pa r ce te rme cer ta ines va leurs à 
l 'échéance de trois, cinq, six mois et un an , 
por tant in térê t , que le ministre des finances 
est autorLé. à émet t re dans des conditions et 
des limites déterminées chaque année pa r la 
loi des finances. Avant 1824, le nom et 1 usage 
des bons du trésor é ta ient parfai tement con­
n u s ; mais ces va leurs s 'employaient dans des 
conditions toutes différentes : lorsqu'il é tai t 
nécessaire de pa re r aux charges ex t raord i ­
na i res et supplémenta i res du budget , on créai t 
des ren tes perpétuel les , que l'on mettai t à la 
disposition du ministre . Négociées ou non, ces 
rentes étaient considérées comme rece t tes 
réal isées. E n a t t endan t leur négociation ou 
Jes échéa-nces des termes , quand la négocia­
tion avai t eu lieu, on escomptai t leur r en t rée 
à l 'aide d'une émission de bons du Trésor. 
Fai tes dans de telles conditions, les émissions 
de bons du Trésor ava ien t été souvent t r è s -
onéreuses ; néanmoins , on en ava i t t i ré de 
t r è s -g rands avan t ages . Aussi , en 1824, après 
la liquidation de l 'énorme ar r ié ré laissé pa r 

i l 'empire, M. de Villèle j u g e a à propos de con-
| se rver un moyen de t résorer ie qui permet ta i t 
j de suppor ter sans trop de per te les re tards 
j e t diminutions de rece t tes , ainsi que les a v a n -
! ces et augmenta t ions de dépenses . Il se fit 
, donc autor iser , par la loi du 4 août 1824, à 

émet t re pour 140 millions de ces bons. Cette 
ressource, jo in te à celles de la det te flottante, 
donna les moyens d'en finir avec les a r r i é rés , 
et d 'acquit ter les dépenses de l 'E ta t au m o ­
ment de leur liquidation, sans qu'on fût obligé 
pour cela de conserver des encaisses trop 
onéreux . L a ponctuali té du Trésor à remplir 
ses engagements eut ses effets ord ina i res ; 
les bons du Trésor furent t r è s - r eche rchés par 
les banquiers , ce qui permit d'en réduire con­
s idérablement le taux d' intérêt . L ' impor tance 
d'un tel moyen de t résorer ie , qui pouvai t , à un 
moment donné, met t re des centaines de mil­
lions à, la disposition du gouvernement , n ' é ­
chappa pas à la sagaci té d'un financier 
comme M. de Villèle. Aussi, loin d 'user j a ­
mais de la faculté qu'il s 'était fait donner 
d ' augmente r , en l 'absence des chambres , le 
chiffre des émissions pa r ordonnance royale , 
res t re igni t - i l le plus possible ces émissions. 
Pendan t toute son administrat ion, la moyenne 
des bons en circulation ne dépassa pas 47 mil­
lions. « S i , d i sa i t - i l , on ménage cet te r e s ­
source , qui est de tous les modes d 'emprunt le 
moins onéreux pour l 'Eta t , on pour ra , au b e ­
soin, y t rouver 300 millions. E n cas d' inter­
ruption des spéculations commerciales et in ­
dustriel les, les capi taux que de telles c i rcon­
stances rendraient momentanément d ispo­
nibles cherchera ient à se placer en bons du 
Trésor. » La révolution de 1830 devai t jus t i ­
fier cette prévision. 

Cet événement eut tout d'abord pour con­
séquences d 'amener une diminution considé­
rable dans les recet tes , e t de provoquer de 
t rès-grandes augmentat ions de dépenses . Afin 
de faire respec ter par l 'Europe cet te r é ­
volution, ainsi que celle qui venait de s'accom­

plir en Belgique, le budget de la gue r re dut être 
augmenté de 182 millions. T a n t par suite des 
augmenta t ions de dépenses que par suite des 
diminutions de rece t tes , le gouvernement 
é ta i t obligé de se c rée r environ 400 millions 
de ressources nouvelles , qu'il ne fallait pas 
plus songer à demander a l'impôt qu'à un 
emprunt . Si enclin que soit le peuple français 
à accomplir des révolut ions politiques ou à 
les laisser s 'accomplir, il en accepte beaucoup 
moins facilement les conséquences lorsqu'elles 
se t raduisent pa r des aggravat ions de charges 
financières. Gouvernement et chambres ne 
croyaient pas qu'il fût saçe d'imposer une 
surcharge de 200 millions à la propriété fon­
cière. L emprun t avai t aussi ses inconvénients . 
Au moment où il fallait créer ces ressources , 
en février 1831, la ren te 5 pour 100 était r e ­
venue à 93 fr. Il é ta i t sans doute permis 
d 'espérer d 'emprunter à ce taux ; mais il fal­
lait également prévoir les c irconstances qui, 
d'un moment à l ' a u t r e , pouvaient encore 
faire baisser la rente . En pareil cas , l'em­
prun t aura i t pu devenir onéreux , non pas 
t an t à cause de l ' intérêt à payer qu ' a cause 
de la différence de capital qu'il aura i t fallu 
suppor ter , e t sur tout à cause du mal qu'on 
aura i t fait au pays en r amenan t les fonds au-
dessous du taux auquel ils é taient pa rvenus . 
Aussi se décida-t-on à demander l ' intégralité 
de ces ressources aux bons du Trésor. L a loi 
des finances de lgfel-en por ta l'émission à 
200 millions ; une au t re loi autor isa l'émission 
de 200 aut res millions de bons du Trésor, rem­
boursables en cinq ans sur le produit d'une 
aliénation de forêts domaniales , Ce fut la 
seule émission extraordinai re de bons du Tré­
sor que fit le gouvernement de Juil let . A la 
chute de ce gouvernement , il s'en t rouvai t 
pour 224 millions. Fau te de pouvoir les r e m ­
bourser à é c h é a n c e , le gouvernement de la 
seconde république les consolida, en ver tu du 
décre t du 7 juil let 1848. Ramenée dès cet te 
époque au chiffre de 150 millions, la limite de 
l'émission de ces bons a é t é , dès la seconde 
année de la g u e r r e de Cr imée , portée à 
250 millions. Depuis, on n'est j amais redes ­
cendu au-dessous de cette l imi te ; elle a é té 
parfois dépassée , ce qui a motivé les consoli­
dations de 1857 et 1864. 

Dans le maximum des émissions, déterminé 
chaque année par les lois de finances, ne sont 
pas compris les bons dél ivrés à la caisse d 'a­
mort issement , en ver tu de la loi du 10 juin 
1833. D 'après cet te loi, dont l 'exécution est 
suspendue depuis 1848, le fonds d 'amort isse­
ment appar t enan t aux rentes dont le cours 
es t au-dessus du pair doit ê t re mis en r é ­
se rve . L a portion de la dotation applicable 
au r acha t de ces rentes est payée en bons du 
Trésor por tant in térê t de 3 pour 100, jusqu ' à 
l 'époque du remboursement . Toutes les fois 
que le cours de ces rentes est au-dessous du 
pair ou au pair , ces bons sont exigibles et 
doivent ê t re remboursés à la caisse d 'amortis­
sement , successivement et j o u r pa r jour , 
avec les intérêts courus jusqu au rembourse ­
ment et commençant pa r le bon le plus a n ­
ciennement souscri t . Les sommes provenant 
de ces bons sont employées au r a c h a t des 
ren tes , t an t que ces rentes ne s 'élèvent pas 
au-dessus du pair. E n cas de négociation de 
ren tes , les bons du lYésor dont la caisse d 'a ­
mort issement est propriétaire doivent ê t re 
conver t is , jusqu ' à due concurrence du capital 
e t des i n t é r ê t s , en une portion des rentes 
mises en adjudication. L ' in térê t des bons du 
Trésor dél ivrés au public suit les oscillations 
du marché." On l'a vu à 6 et même 7 pour 10c 
en 1831, 1848 et 1849. Dans de telles condi­
t ions, ces bons sont fort recherchés par les 
capitalistes qu'effraye la perspect ive d 'une 
diminution de cap i ta l ; en même temps , l 'ar­
gent qui se place dans ces va leurs manque au 
commerce et à l ' industrie. En g é n é r a l , les 
époques où ces bons donnent de gros intérêts 
sont des époques de crises monétai res . 

— Bons de la caisse des travaux publics de 
Paris. Depuis 1859, le chiffre des bons eue 
cet te caisse est autorisée à éme t t r e est d é ­
terminé par la loi des finances. Tout d'abord , 

; les commissions du budge t avaient considéré 
comme une chose t rès-anormale la créat ion, 

j dans un in térê t pu rement munic ipal , d 'une 
dette flottante permanente ; ' m a i s elles en 
sont bien vite venues à comprendre que P a ­
ris valait bien une except ion , pourvu que les 
ressources produites par ces bons fussent ex­
clusivement affectées au payement des pr ix 
et indemnités nécessai res à l 'exécution des 
t r avaux autorisés pa r une loi ou subven­
t ionnés par l 'Etat . Le gouvernement n 'a pas 
voulu de cet te restr ic t ion; le Corps législatif 
s'est donc r é s i g n é à a c c e p t e r purement o t s im-
plement le sys tème de ce t te caisse et de ces 
émissions, tel qu'il lui é ta i t soumis. Ces émis­
sions, limitées d'abord a 30 millions, se sont 
successivement é levées à 125 millions; elles 
ont ensuite été réduites à 80 millions. Leur 
remboursement est combiné do façon à ne 
pas excéder 6 millions pa r mois. 

— Bons de monnaies. On donne ce nom à 
des t i tres dé tachés d'un regis tre à s o u c h e , 
délivrés aux por teurs de mat ières d'or et 
d 'a rgent par les directeurs do la fabrication 
des monnaies. Ces bo?is consta tent la quant i té , 
la na tu re et la valeur au tarif des mat ières 
versées au change , et por tent en même temps 
l ' engagement d'en acqui t ter le mon tan t en 
espèces fabriquées, dans le délai déterminé 
par les règ lements . Le délai, fixé à huit jours 

pour la Monnaie de Par i s , e t a dix jou r s pour 
celles de S t r a sbou rg et de Bordeaux , est cal­
culé sur les moyens de fabrication dont ces 
établissements d isposent ; il peut ê t re prorogé 
par le ministre des finances, sur la proposition 
de la commission des monnaies , lorsque les 
mat ' è res affluent au change dans une propor­
tion qui excède celle d'une fabrication no r ­
male. Les bons de monnaies sont contre-signes 
par le contrôleur au change , qui garant i t ainsi, 
au nom de l 'administrat ion, la bonne et saine 
application du tarif officiel. Ce fonctionnaire 
tient é ta t des bons émis et de leur échéance , 
e t il doit s 'assurer que les mat ières encore 
dans les ateliers ou enfermées dans la caisse 
du change sont toujours suffisantes pour en 
assurer le payement . Dans le cas d'insuffi­
sance , il en avise la commission, qui prend 
immédiatement toutes les mesures propres à 
s auvega rde r les intérêts des por teurs de m a ­
t ières . Il n 'es t point interdit aux d i r ec teu r s , 
d 'accord avec les porteurs de mat iè res , d'es­
compter leurs bons, et de verser immédiate­
ment ou a v a n t l 'échéance le montan t desdits 
bons, en r e t enan t l ' intérêt de la somme pour 
le t emps à courir jusqu 'au jour de l 'échéance 
rég lementa i re . Il est bien entendu que les 
bons de monnaies ne sont délivrés qu'aux por­
teurs de mat ières d 'une certaine impor tance ; 
les pet i ts ve r semen t s part icul iers , consistant 
en vaissel le , bi joux, e t c . , sont payés à bureau 
ouve r t sans déduction d ' intérêt . 

BON ou RAS-ADAR (cap) , promontoire que 
projet te la côte N . - E . de la régence de Tunis 
sur la Médi te r ranée , pa r 8° 45' long. E . e t 
370 3' la t . N. 

BON (Jean-Phi l ippe) , médecin i ta l ien , né à 
Piazza, en Sicile, au xvie siècle. Il occupait , 
vers 1573, une chai re à l 'universi té de P a -
doue, e t acquit, comme savan t et comme poète , 
une g r ande réputat ion. Son principal ouvrage 
a pour t i tre : JJe concordantiis philosophiœ et 
medicinœ (Venise, 1573, in-4°) . 

BON (Florent) , poète français du xviic s iè ­
cle. Il appar tenai t à la compagnie des jésu i tes , 
et passa la plus grande part ie de sa vie à Reims. 
Il publia, à l 'occasion de la prise de L a R o ­
chelle par Louis XI I I , un recueil de vers in ­
ti tulé : Triomphe de Louis le Juste en la ré­
duction des Bochcllois et des autres rebelles 
de son royaume (Reims, 1629, in-4o). 

BON (Mme Elisabeth D E ) , femme de le t t res 
française, à qui l'on doit des t raduct ions d'où- • 
v rages anglais dont voici les t i t res : les Aveux 
de lamitié ( P a r i s , 1801); Pierre de Bogis et 
Blanche d'IJerbault, nouvelle historique (1805); 
les Douze siècles, nouvelles françaises (1816) ; 
e t le Voyageur moderne (1821-1822, 6 vol . 
in-8°). 

BON (Louis-André), généra l de la Républ i ­
que, né à Romans , en 1758, tué devan t Saint-
J e a n d'Acre en 1799. Il avai t fait la g u e r r e 
d 'Amérique, e t fut choisi en 1792 pour com­
mander un bataillon de volontaires . Il servi! 
avec la plus g r ande distinction à l 'armée des 
Pvrénées -Or ien ta les , en Italie et en E g y p t e , 
ou il eut la plus grande pa r t à la prise du 
Caire , d 'El-Arich, de Gaza et de Jatfa. Bon 
é ta i t un des officiers les plus distingués <!<•• 
l ' a rmée , e t il é tai t appelé au plus brillant 
aven i r . D'une intelligence peu commune , il 
jo ignai t à une éc la tante b ravoure une r a re 
pénétrat ion et une connaissance profonde de 
la s t ra tég ie , dont il donna des p r e u v e s nom­
breuses dans sa t rop cour te c a r r i è r e . Dans 
une visite qu'il fit à 1 Ecole mili taire d e ^ a i n t -
Gormain en 1812, Napoléon , ayan t vu sur la 
liste des é lèves le nom de Bon, fit appe ler leli ls 
de son ancien compagnon d 'a rmes . « Où est 
vot re m è r e ? lui demanda l ' empereur . — S i re , 
elle est à Pa r i s . — Que fait-elle?— Elle meur t 
de faim. — Comment 1 sans pens ion? — Nos 
réclamat ions ne sont pas pa rvenues j u s q u ' à 
vous. — J e veux répare r cette injustice, r é ­
pondit Napoléon ; allez à Pa r i s , dites à vot re 
mère que je vous fais baron , e t qu 'à compter 
de ce jour vous jouirez tous deux d 'une dota­
tion. » 

BON DE SAINT-HILAlItE ( F r a n ç o i s - X a ­
vier) , s avan t et magis t ra t français, président 
de la chambre des comptes de Montpellier, 
né dans cette ville en 1678, mor t en 1761. Il 
s'est distingué surtout comme na tu ra l i s t e , et 
a publié des mémoires remarquab les , en t re 
aut res une Dissertation sur l'araignée (Par i s , 
1710, in-12), qui fut t radui te dans toutes les 
langues de l 'Europe , e t même en chinois (par 
le P . Parenn in) . Il y enseignai t le moyen de 
filer la soie de l 'araignée. L épouse de l 'empe­
reur Charles VI voulut avoir une paire de 
gan t s de cet te soie, e t Bon se h â t a de la lui 
envoyer . Déjà il avai t présenté des bas et des 
mitaines fabriqués ainsi à l 'Académie des 
sciences. On sent, d 'ail leurs, que cet te décou­
v e r t e ne pouvai t produire de sér ieux résul ta ts 
industriels. Il paraî t , ce qu'on ignorai t a lors , 

Sue les sauvages du P a r a g u a y prat iquaient 
epuis longtemps l 'ar t de filer la soie d 'ara i ­

gnée . Outre l 'écrit préci té , on a de Bon de 
Sa in t -Hi la i re : Mémoire sur le larix; Mé­
moire sur le grand paon; Observations sur la 
chaleur directe du soleil et sur la météorolo­
gie; Mémoire sur les marrons d'Inde, t r avaux 
qui unt é té publiés dans la collection de l 'Aca­
démie de Montpell ier . 

BONA (Pierre) , médecin italien, qui f lons-
sait à F e r r a r e au xvie siècle. Il s 'adonna à 
l 'alchimie, à la science hermét ique , e t fit pa ­
ra î t re les ouvrages suivants , qui t ra i tent de i& 


